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NOTE 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Conseil 

Objet: Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant 
"Europe dans le monde" 

- Orientation générale partielle 

- Déclaration de la Bulgarie 
 

Les délégations trouveront en annexe une déclaration de la Bulgarie à inscrire au procès-verbal de 

la session du Conseil. 
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ANNEXE 

DÉCLARATION 

de la République de Bulgarie 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant 

"Europe dans le monde" 

 

La République de Bulgarie attache une grande importance à la promotion et à la protection des droits 

de l'homme. Le pays est résolu à respecter les engagements qu'il a pris dans le domaine des droits de 

l'homme et le restera. 

Dans le même temps, et sans préjudice de son soutien au texte de compromis de l'orientation générale 

partielle, la Bulgarie réaffirme sa position nationale en ce qui concerne certains éléments figurant 

dans la proposition de règlement établissant "Europe dans le monde": 

En 2018, la Cour constitutionnelle bulgare a adopté une décision dans laquelle elle indiquait que la 

convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard des femmes 

et la violence domestique ("convention d'Istanbul") promeut des notions juridiques liées à la notion 

de "genre" qui sont incompatibles avec les grands principes de la Constitution bulgare. Toute 

référence à la convention du Conseil de l'Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à 

l'égard des femmes et la violence domestique ("convention d'Istanbul") ne sera pas applicable à la 

République de Bulgarie conformément à la décision no 13/2018 de la Cour constitutionnelle. Pour les 

mêmes raisons, la Bulgarie réaffirme sa position sur le plan d'action mondial de l'UE sur l'égalité 

entre les hommes et les femmes et l'autonomisation des femmes dans l'action extérieure (GAP III) et 

ne se considère pas liée par son application. 

Compte tenu de ce qui précède, la République de Bulgarie accepte le terme "genre" ("пол") pour 

désigner les deux sexes biologiquement définis "masculin" et "féminin". 

 


